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Proposition de règlement
Article 134 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 134 bis
Mécanisme de plainte pour les 

agriculteurs et les PME
1. La Commission met en place un 
mécanisme permettant aux agriculteurs 
ou aux PME de déposer une plainte 
directement auprès de la Commission 
dans les cas suivants:
- accaparement de terres ou menaces 
graves en ce sens;
- faute grave des autorités nationales;
- irrégularité ou traitement de faveur dans 
l’attribution des marchés publics ou des 
subventions;
- pressions ou intimidations de la part de 
structures criminelles, oligarchiques ou 
relevant de la criminalité organisée;
- atteintes graves aux droits 
fondamentaux.
2. La Commission établit un point de 
contact en son sein en vue du dépôt de ces 
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plaintes.
3. La Commission élabore une procédure 
transparente de dépôt de plainte et 
propose des critères d’évaluation 
transparents.
4. La Commission veille à la protection 
adéquate des personnes ou des entreprises 
ayant déposé une plainte.
5. La Commission détermine si les 
informations obtenues grâce à ce 
mécanisme doivent être traitées 
directement dans le cadre de ses audits ou 
s’il convient de les transmettre 
directement au procureur européen ou à 
l’OLAF.

Or. en


